
REPUBLIQUE DU DAHO!l[EY 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE L O I ..})} 0 65-1 

'' 

.t' 

rendant obligatoire la souscription 
d'assurance par tout utïlisateûr d'un 
véhicule à moteur terrestre -

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibér~ et adopté ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont li,,' teneur suit: 

T I T R E' · 1er 

· , DE L'OBLIGATION DI ASSURANCE· 
. '' 

· Article 1er, - Toute 'persop.ne physi<J_ue ou· morale dont l&·_re_sJlO)}S,~b.i,li té 
peut ,tre engagée en ,:aison des dommages corporels ou matériels· bausés .à -
autrui 'par un véhicule terrestre à moteur aVéc--ou sans·remorque ou semi
remorque,_quel 9.ue soit le pays ou la série d 1iminâtrioulation du véhicule, 
à.oit', pour· faire oirculer ledit véhicule sur le· té'rri t.oïre du Dahomey I lltre 
couverte par une assurance garantissant cette'responsabilité dans les con
di tians fixées par -la présente· loi et les textes pris pour son· application. 

Sont à~sujèttis à l'assurance obligatoire les véhicules ci-dessus 
défin;U, ·dorit la puissance en cylindrée par;t de ·125 cin.3, 

·1a présomption g_ur il a été, sâtisfai t à li obligation d 1a.-ss1,11:ance 
est établie par la présentation dJun document justificatif', 

Article -2,- Les dispositions de l 1article 1er ne sont 'pas applicahles aux 
·véhiôù:lias circulant sur rails, 

. Article 3,-L 1obligation d 1 assurance s 1applique à la réparation des dommages 
· co,rJ:>6rels ou matériels résultant à 1 1 occasioh de la circq,la1;ion .1. 

1° -· des 
· le 1 
les 

accident's, inoondies et explosions ·causés pi:,;r -le véhicu
les accessoires et produits :servant' ·à son utilisation, 
objets et substances qu'il transporte. 

2° - de la chute .. de .ces -accessoires, objets, substances ou pro
duitu. 

Article 4,- L_es c_ontrats _d 1 assurance prévus à l'article 1er de la prése_nte 
loi. doivent couvrir la res1>0nsabilité civile du souscrip,te.ur di.'liçmtrat; 
du propriétaire du véhicule et 0 touto personne ayant avec leur au1ior_isatîon 1 
ia garde ou la oonduitè· de c·e ·véhi-cule 1 et être ·souscrits auprè's d 1unè so .. 
oiété d I assurance ou d I un assureur régulièrement agréé. dans Ha' ciadre ·des· 
dispositions de la loin° 62-24 du 17 Juillet 1962, 



.\ 
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T I T RE II 

S A N C T I 0 N S 

A~t'2'1e 5.,~ A, d0faut de présenh1.tion du document justificatif prévu à 
1·1 ·a:ifü.cle 1er 1 . ln justificati_on· de 1 1 assurance devra lltre fournie aux 
autmités judiciaires pàr tous les moyens, 

Quiconque aura sciemment contrevenu aux dispositions de l'article 
1er do la présente loi, sera puni d'un emprisonnement de 1 à 3 mois et dlune 
amenie de 15,00_0 à 1,000,000 de francs CFA ou de 1 1une de ces peines seule
mem-.. En cas d 1 accident, ··1a peine sera de 4 à 6 mois d'1 emprisonnement et 
d 1um amende de 30,000 à 2,000,000 do francs CFA ou de l'une de cos peines 

· setiDei;ient. ' ' · · 

Arti:iole 6,- Si la juridiction civile est saisie d'une contestation sé
~eme portant sur 1 1 existence ou la validité de 1 1 assurance, la juridic
·-e,_on pénale appelée à stïi"tuer sur ·1e délit prévu à 1 1 article prcicédent 
BU:t'Hloira à statuer jusqu1 à cc qu 1il ait été jugé définitivement sur ,..__,__., 
ladfil;e contesta ticiri, - · 

A:tti:icle,7,- Sous peine d'une amende de 500 francs CF,A.,_. tout. con.ducteur 
d 1 un véhi_cule visé à 1 1 article 1er doit 6tre. en mesure ·de ·_pi'lfaent-êr un 
.doCUlllent faisant présumer que l'obligation d 1assur~nce prévue _a:u,4:l.t arti
cle a été.satisfaite, Cette- présomption résultera .de ia production aux 
fombionnaires. -ou. agents chargés de constater le.s infractions, à ;La police 

, de 0a. circu:).ation, d'un. document dont les.conditions, d I établissem_ent et de 
vali:iiité .sont fixées à .1 1 article 1 (), · 

A.défaut de cette présentation et. jusqu1 à ce. qu'il ait été 
justlifié de.1 1 assurance 1 le véhicule sera placé en fourrière- à.11;-·diligenco 
de Wa.utorité investie du pouvoir de police, Les frais occasionnés par la 

:müœen·fourriè1te du·véhicule,. son t;mnsport,·sa garde ou sa mise à l'abri 
son!t à ):a charge du propriétaire. · ,, , 

'--) 
L I assureur qui reçoit une demande do document .. pustificatif doit 

délil:l'rer celui-ci dans un délai de h;µi t; jours sous: peine d • t:qte '!l.ll\\ê)nde do 
5,0ID francs CFA sur plainte de 11 assuré adressée au Bureau de ContrOle 
des t,:asurances, 

A;rtiiDle 8, - Lorsque 1 1 auteur d·1 un accident n I est p1;1.s ~Il.· nresix;:r:-i;fd"er~ justifier 
qu'fil' a été satisfait à l'obligation d 1 assurance instituée par la présente 
lo_i,, la victime s.era. fondée à s.e .prévaloir .des mesur.es oonse:rvatoires pré
vu·e:a 0.UJÇ. a:i:-ticles 4'a à 57 du Code de Proc0düre• Cf v~le, 

· ,T I T R E . III 

ETUDE DE LA GARANTIE 
)• ,J 

· ArtiiDle 9,, .. !tes ccnt:rnt~ .,,_,.assurances .prévu<\ .à 1 1 articïl'18"l;' ·o·i'.::;(réssus 
, domnt 9bligatoirement comporti,r, •!-'ne garantie illimité~ .pour le~ dommages 
c co:rm,rels ... et m,l;téri:<~lw ca.usf,i /J., .. autru:i. par s.uite des ac:cidents d-e la 

cirmlation,. ·.,,. _ · ·· · 
"" • - • • "j_ .:· , - • • • ' , -~ 

, Toutefois, i,n ce qui concerne le recours des tiers en cas 
d I imend:Le ou d I explosion spc·ntanée la garantie est limitée à un max.i.lllUlll 
de BJ,000,000 de francs CFA p:i,r sinistre et par véhicule, 

Art':iole 10.- A c:impter de la ,1.ate de publication de la présente loi, tout 
~- conmat garantisnant une respc,nsabilité visée à 1 1article 1er sera, .nonobs-~"°'""'· , ~tfrrt ~oute clauso contraire., : '.éputé comporter les m~mel;/ garanties qu 1 à 

~-, ~3:. cl,e 9 '. l ~ 1 • \ ~-./ .. • 
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Pour les contrats en cours à la date de publication de la présente 
loi et q_ui ne comporteraient pas les garanties prévues à·· l•alinéi1 .P.récédent, 
l'assureur pourra, dans un délai de 3 mois à compter de cette publication, 
propos.e,r: un npuveau tau:lc de' prime qui prendra effet à la date de publication 
de la loi, . . . ' 

• 
. . . L'ussuré, dans un délai d,'un mois .suivant lu notification de cette 

proposHioh, pour'ra résilier le contrat moyennant pr0avis de 10 jours, 
Cette ré'silic.tion donnera· lieu à la restitution de la portion de prime pay00 

. pour le temps· où 1 10.ssuran~e ne court plus, caloul0e prorata-_temporis, 

Article 11,- En cas d'aliénation d 1un véhicule terrestre à moteur ou de ses 
··. remorques ou semi-rembrqties; e.t seulement ,en cc qui concerne le véhicule 

aii.éµé,. 'le çontrat d 1 assurance continue à couvrir. le nouv·cau propri'étaire 
et ne peut @tre suspendu où •résilié qu 1 aprè1ll que le premier, sou-scripteur 
'on ait' forniulê Ja deman'de, La résiliation ne sera effecti:V'c que ·10: jours 
·après que ·11 assureur en' ait pris connaissance,. 

. En cas d 1alié.riatio'n du véhicule, 1 1assuré ne peut obtenir la 
.ré~:lliation du contrat que s I il donne la prcnivc qutune nouvelle police cou-

. vre· le véhicule aliéné, , ,, 

TITRE IV 

DU CONTROLE DE L'OBLIGATION D'ASSURANCE 

Article 12.- 'Pour 1 1application du dernier alinéa de 'i' 1àrticle ·7' de la 
présente loi 1 l'entreprise d 1assurance doit délivrer sans frais un document 

•justif;lcatif dit "att<,station d 1assurance" 'pour chacun des véhicules cou-
verts par la police, , '· 

Si la garantj_e du contrat, s 1applique à la fois à un véhîculc .à 
moteur et à ses remorques ou semi-remorques, une seule attestatiofi peut ~tre 
délivrée à la condition qu 1 elle précise le type des remorques ou semi-remor
ques qui peuvént @tre utilisées avec le véhicule, ainsi que, le cas é.ohJant 1 
leur numéro d 1 immatriculation, 

L'attestation peut. ~tre, en tout ·état de cause, délivrée en 
autant d'exemplaires qu'il sera prévu au contrat, 

L1attestation d'assurance doit meritionner,la denomination et 
1 1 adre.sse complète de 1 1 entreprise·· d. 1 assurance,. leii n?m, prénoms et 
ad,:'esse-,du souscripteur du contrat, le-numéro de ia police d'assurance, 
la période d 1 assurance correspondant à la prime ou portion de prime payée, 
La. pxésomption d I as:mrance ne joue que pour la période l)le.ntionnée par ce 
document,,En o)lt:t,e elle dpit pr0ciser les caraotéristiques dJl véhicule, 
notamment son numéro d 1 iminatrîculation ou à défaut s'il y a lieu le numéro 
du moteur, Le cas échéant, el·le ,portera également mention de la profession 
du souscripteur. ' 

. 
Le document justificatif prévu ci-dessus est une présomption 

d'assurance à •C;harge au porteur de pro_duire . .le contrat, 

Article 130- Pour faciliter le contrôle','. un' diJcument appa~ent dé1i~ré par 
l 1:a1j,sµr:eur en m@me temps que l'attestation d 1 assuranc!al, .es,t :t;ixé sur chacun 
des. v.éhicules visés à 1 1 article 1er de la présente "loi, 
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Articlé 14,- Les documents justificatifs visés aux articles 12 et 13 ci
dessus sonkdélivrés dans un délai maximum dG 8 jours à compter de la sous
cription du contr1;1t et renouvelés_ lors du paiement· de la price ou portion 
de prime correspondante, L'attestation doit Stre délivrée et renouvelée 
s 1 il y a lieu sans frais supplémentaires, 

Faute d I éta_blissement _immédiat de ces do~uments, 1 1 entreprise 
d·• assurance délivrera sans frais à la souscription du contrat une a_ttes
tation provisoire qui établit la présomption d I assuranc_e pendant un délai 
de 20 jours, 

Cette attestion, · établie en autant d. 1 exemplaires que le document 
··justificatif corresp;ondant 1 • doit mentionher la dénomina tian, 1 1 adresse de 
1 1 entrepris•e d I assurance, les. _nom , -prénoms et adresse d.µ sou'scrip'teur 
du contrat, la nature. et le type du véhicule, ainsi que la période pendant 
laquelle elle est vala,ble et, le_ cas échéant I la profess.ion du s_ouscripteur, . . . . ,( 

Les documents justifi-catifs dt assurance, ne_ pourront 8tre remis 
que sur présentation d I un certificat attestant quo le véhicule _dont il 
s'agit a été soumis depuis moins d'un an à une vérification effectuée dans 
les candi tions définies au titre V ci-après, ' · 

Article 15,- En cas de perte ou ·de vol de l'attestation prévue à l'article 
12, l'assureur ou l'autorité compétente en délivrera un duplicata sur 
simple demande de la_ personne au proi,'it de qui le document original avait 
été établi, . -- ' -- . 

Article 16,-.La forme en laquelle devront Stre établis, les documents pré
vus au prêsent titre èét fixêe par arrllté du Ministre chargé __ d_e,s,J'}:_no.nces, 

Arti~le 17,- En· cas do suspension dé garantie, de résiliation.du cqntrat, 
sauf en cas de retrait total d I agrément, ou de dénoncia tian de la 1;aci te,- , 
:t'econduotion, 1 1 assureur. avise le con trille des Assurances qui fait procâ-.._, 
au retrait du document ~ustificatif, 

T I T R E V 

DE LA PFBVENTION 

• 
Article 18,- Lès véhipules souois à l'obligation d'assurance ne peuvent 
c'ircû.lèr que s 1 ils sont en parfait état de fon'ctionnemeht et répondent aux 

_ p_resërlptio~s; Ils font l'objet d 1 u:ne vérification annuelle portant sur 
'· · · · 1ei.r é'·tat m,foanique en_· ce qui concerne les véhicules de tourisme,, . 

Cette vérification est rliffectuée par les' soins des· servicen relo
·;;a.nt· du Milii.s.tèrè des '.l'ravàux Publics, ou, le cas échéant,. par un ·profes
sionhe'l agrgé -par· lesdits services, · 

Si l'état du véhicule est satisfaisant il, est délivré sans frais 
. au propriétaire un certificat l'attestant, 

D!tris l'e·cas contraire, le véhicule doit Stre représenté dans le 
délai _maximum d'un mois, S 1 il_n1est pas alors possible de délivrer le certi, 
fioàt prévu au 3ème aiinéa,, le· véhicule est mis en fou=iè•re -aux frais 
du propriéta;ir-é, ~outdfois les véhièules de transports pubiic~,. (voyageurs 
et marchand:i:Eies) restent soumis à la législation antérieure quant aux 
vérifications techniques et paiements des droits et taxes y afférents, 
. . . . 

J __.,..,,., 
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T I T R E VI 

DISPOSH'IONS DIVERSES 

Article 19,- Toute personne assujettie à l'obligation d 1assurance (lUi) 
ayant sollicité la souscription d 1un contrat ou la modification d1 un contrat 
déjà existant, lors(lue cette proposition est faite pour satisfaire à l'obli
gation d 1assu:tance auprès d'une société d'assurance ou d'un assureur dont 
les statuts n 1interdisent pas la prise en charge du ris(lue en cause, en 
raison de sa nature, se voit opposer un refusi en saisit la représentation 
professionnelle localeacs assureurs, 

Celle-ci fixe le montant de la prime moyennant la(lUclle la société 
d'assurance ou l'assureur intéressé est tenu de garantir le ris(luc (lUi lui 
a été proposé, Elle peut déterminer le montant d 1une franchise (lui restera 
à la charge de l'assuré, 

Si l'accord ne peut se faire entre les professionnels ou ai la 
personne visée à l'alinéa premier ci-dessus 1 1en saisit, l'Administration 
fixe la prime moyennant la(luelle 1 1assureur intéressé est tenu de garantir{ 
le risque, La prime est alors fixée par une commission présidée par un 
magistrat désigné par le Ministre de la Justice, et comprenant le Contrô
leur des Assurances, un représentant des assureurs proposé par le représen
tation professionnelle à l'agrément du Ministre·chargé des Finances et un 
représentant des usagers proposé selon le cas d'espèce à l'agrément du 
Ministre chargé ~es Finances, soit par l'association des usagers de l'auto
mobile ou des véhicules à deux roues, la plus représentative, soit par 
l'association professionnelle intéressée, Les modalités de fonctionnemen~ 
de cette commission sont fixées par décret, f 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Article 20,- Les dispositions de la présente loi entreront en vigueur à 
partir du 1er Juillet 1965, 

Article 21,- Des décrets fixeront en tant (lUe de besoin les modalités 
d 1appiioation de la présente loi, 

Article 22,-: La présente loi sera exécutée comme loi d'Etat,/,-

Par le Président de la République 

Le Président du Conseil,Chef du 
Gouvornement, 

Fait à COTONOU, le 4 Mars 1965 

~- ~) 

;u_ '~:·~- \ 
S, M, _._\PITI{Y 

pour Le Ministre deu .Finallces, des 

, 

J, AHOMADEGBE-TOMETIN Affaires Economi,J,ues ~ du Plar absent, 

~~~:-·1t:i1· 
Ampliations : 

PR .......... 4 Ministères 8 
PC • ••••·•·• 6 AND+ es •• 8 
MF et Servic•s SGJ ••••. 4 
intéressés .10 DI ·····- _ 1 

le GarCie 
et de 1 ~ 

-- -/ 
~DANDE 

des Sceaux, l1in iatre de la Just ici 
Légi-.slation, chargé de l'in::&~im_~ 

..... , •·• " .~• C 


